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N°2025-05 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 1er DECEMBRE 2025 

 
Membres en exercice : 
Présents : 
Représentés/Pouvoirs : 
Excusés : 
Votants : 

75 
26 
14 
35 
40 

Lôan deux mille vingt-cinq, 
Le premier d®cembre, 
Le Comit® Syndical du SATESE 37 l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ quatorze 
heures trente ¨ la Maison des Sports de Par­ay-Meslay, 37210, en s®ance publique, 
sous la pr®sidence de Monsieur Jo±l PELICOT, Pr®sident. 

 
Date de convocation : 
Date dôenvoi de la convocation : 
Date de publication : 

 21 novembre 2025 
 21 novembre 2025 
 30 mars 2026 

DIFFUSION 
Original : 
Copie : 

 
Registre 
Collectivités adhérentes 
Délégués titulaires 
Site internet + Affichage 

 

Monsieur Alexandre GIBAULT, délégué de la Communauté de Communes Touraine Val de Vienne, a été élu 
Secrétaire de séance. 
 
Ordre du jour  

Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 29 septembre 2025 

Administration Générale  

1. Comités Syndicaux 2026 : calendrier  

2. Suivi des délégations de compétence : actualisation 

Ressources Humaines  

3. Réorganisation des services : projet 

4. Recrutement dôagents non titulaires de droit public : décision annuelle de principe 

5. Remboursement des frais de déplacement : renouvellement 

Finances  

6. Exercice 2025 ï Budget 22700 : décision modificative n°3 

7. Exercice 2025 ï Budget 22700 : modification de la provision pour risque « Activités du SATESE 37 » 

8. Exercice 2025 ï Budget 22701 : décision modificative n°2 

9. Exercice 2026 ï Orientations budgétaires : débat 

10. Exercice 2026 ï Tarifs : projet 

11. Exercice 2026 ï Budget 22700 : autorisation dôengagement et de mandatement des d®penses 
dôinvestissement 

12. Exercice 2026 ï Dur®es dôamortissement : actualisation 

13. Exercice 2026 : convention relative au financement des programmes prévisionnels 

Assainissement collectif  

14. Consommation dô®nergie sur les stations dô®puration : ®tat des lieux et pistes dôoptimisation 

15. Activité 2026 : programme prévisionnel 

Assainissement non collectif  

16. Règlement du SPANC-SATESE 37 : actualisation n°4 

17. Activité 2026 : programme prévisionnel 

Questions diverses  
 

 
  

Le (la) secrétaire de séance,  

Monsieur Alexandre GIBAULT 

Le Président, 

Monsieur Joël PELICOT 
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Monsieur le Président accueille les membres du Comité Syndical et les remercie de leur présence. 
 
Il est donné lecture des absents excusés ainsi que des pouvoirs. Le quorum étant atteint, le Comité Syndical peut 
donc valablement délibérer. 
 
Pas dôautres remarques, ni demandes de corrections relatives au pli de la convocation. 
 
Le compte-rendu de la séance du Comité Syndical du 29 septembre 2025 est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
Ouverture de la séance à 14h30. 
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ADMINISTRATION GENERALE  

 
1- Comités Syndicaux 2026  : calendrier  

 
Monsieur le Pr®sident informe lôAssembl®e de la date des prochaines r®unions : 
 

Lundi 30 mars 2026  
Lundi 18 mai 2026 (élections)  
Lundi 15 juin 2026  

 
à 14h30 précises à la Maison des Sports de Parçay -Meslay  
 
Avis favorable du Comité Directeur du 1er septembre 2025. 
 
 

2- Suivi des délégations de compétence  : actualisation  

 

Monsieur le Président expose, 

 

ü Commune de Semblançay : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 
ü Commune de Rouziers-de-Touraine : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 
 

Il sôagit de prendre acte du suivi des d®l®gations de comp®tence comme suit : 

 

Collectivité  Compétence  Adhésion  Retrait  

Commune de 

Semblançay 

Contrôle des 

raccordements AC 
01/01/2026 / 

Commune de  

Rouziers-de-Touraine 

Contrôle des 

raccordements AC 
01/01/2026 / 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, 

 

Assainissement collectif  

 

ACCEPTE lôadh®sion de la commune de Semblançay pour la compétence « Contrôle des raccordements ï Assainissement 
collectif », à compter du 1er janvier 2026, 

ACCEPTE lôadh®sion de la commune de Rouziers-de-Touraine pour la compétence « Contrôle des raccordements ï 
Assainissement collectif », à compter du 1er janvier 2026, 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s, à viser tous les documents se 
rapportant à ce dossier, 

DIT que cette d®lib®ration sera notifi®e ¨ lôex®cutif de chacun des membres du Syndicat, apr¯s contr¹le de l®galit®. 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

3- Réorganisation des services  : projet  

 
Monsieur le Pr®sident expose, 
 
Dans un contexte marqué par des exigences accrues en matière de performance économique, de transparence et de 
responsabilit® soci®tale, le SATESE 37 se doit dôadapter son organisation, afin de garantir aux collectivit®s ainsi quôaux usagers 
un accompagnement rigoureux, efficient et durable. 
 
Pour de multiples raisons, lôorganisation des services, telle que d®finie depuis 2016, nôapparait plus totalement en phase avec les 
enjeux rencontr®s aujourdôhui par notre syndicat. 
 
Les membres de lôAssembl®e sont invit®s ¨ se prononcer sur la r®organisation des services, telle que ci-annexée. 
 
Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 
 
A noter que les membres du Comit® Social Territorial plac® aupr¯s du Centre de Gestion dôIndre-et-Loire (CDG 37) ont été saisis 
de ce projet. 
 
Le Comit® Syndical, 
Entendu le rapport de Monsieur le Pr®sident, 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 
 
EMET un avis favorable sur le projet de r®organisation des services, tel que ci-annex®. 
DECIDE que cette r®organisation prendra effet ¨ compter du 1er janvier 2026, 
DIT que les cr®dits correspondants seront inscrits au budget aff®rent (22700). 
 
 

4- Recrutement dôagents non titulaires de droit public : décision annuelle de principe  

 
Monsieur le Président expose, 

 

Les emplois permanents au sein des collectivités territoriales et de leurs établissements publics doivent être pourvus par des 
agents statutaires (titulaires ou stagiaires). 

 

Pour faciliter la gestion du service public et assurer sa continuité, les employeurs publics sont toutefois autorisés, par dérogation 
et dans des cas limités, à recruter un agent non titulaire de droit public, notamment pour satisfaire un besoin temporaire. 

 

Le Code Général de la Fonction Publique (CGFP) énumère de façon limitative les motifs de recrutements. 

 

Pour lôexercice 2026, il est demand® aux membres de lôAssembl®e dôautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ recruter, si nécessaire, du 
personnel non titulaire de droit public (A, B et C) pour les motifs suivants : 

 

-  accroissement temporaire dôactivit® (article L332-23 1° du CGFP), 

-  accroissement saisonnier dôactivit® (article L332-23 2°), 

-  contrat de projet dont lô®ch®ance est la r®alisation dudit projet (articles L332-24 à L332-26), 

-  remplacement dôun agent fonctionnaire ou contractuel absent (article L332-13), 

-  vacance temporaire dôemploi dans lôattente du recrutement dôun fonctionnaire (article L332-14). 
 

Il est propos® ®galement que la r®mun®ration de lôagent non titulaire recrut® puisse °tre fix®e dans la limite du dernier ®chelon 
du grade de lôagent absent ou du grade affect® ¨ la fonction, afin de tenir compte de lôexp®rience professionnelle du (de la) 
candidat(e) retenu(e). 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

EMET un avis favorable de principe sur le recrutement dôagents non titulaires de droit public pour r®pondre aux diff®rents besoins 
temporaires du SATESE 37, 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s à signer tous 
les documents à intervenir relatifs à ces recrutements, 
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DIT que la rémunération des agents non titulaires pourra être fixée dans la limite du dernier échelon 
du grade des agents absents ou du grade affect® ¨ la fonction, afin de tenir compte de lôexp®rience professionnelle du (de la) 
candidat(e) retenu(e), 

DIT que cette disposition de principe, ¨ lôappr®ciation de Monsieur le Pr®sident selon lôestimation des n®cessit®s de service, sera 
limit®e ¨ lôexercice 2026, 

DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget afférent (22700). 

 
 

5- Remboursement des frais de déplacement  : renouvellement  

 
Monsieur le Président expose, 

 
Par délibération n°2019-17, en date du 17 juin 2019, lôAssembl®e d®lib®rante a fix® les modalit®s de remboursement des frais de 
déplacement des agents du syndicat. 

 

Sôagissant des montants relatifs ¨ : 

-  lôindemnit® forfaitaire de remboursement des frais dôh®bergement, 

-  lôindemnit® forfaitaire journali¯re de d®placement, 
 

il a ®t® d®cid® de permettre, pour une dur®e limit®e, le d®passement de ces forfaits, sous r®serve de lôautorisation pr®alable de 
lôAutorit® territoriale, dans la limite des frais engag®s par lôagent et jusquôau taux maximal fix® pour les personnels civils de lôEtat. 

 

Il est propos® ¨ lôAssembl®e dôautoriser le d®passement desdits forfaits jusquôau 31 d®cembre 2026. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

AUTORISE, jusquôau 31 d®cembre 2026, le dépassement possible de : 

-  lôindemnit® forfaitaire de remboursement des frais dôh®bergement, 

-  lôindemnit® forfaitaire journali¯re de d®placement, 
NOTE que les autres termes de la délibération n°2019-17, en date du 17 juin 2019, restent inchangés, 

DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget afférent (22700). 
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FINANCES  

 
6- Exercice 2025 ï Budget 22700  : décision modificative n°3  

 

Monsieur le Président expose, 

 

La décision modificative n°3 tient compte des mouvements comptables en cours à la date du 1er décembre 2025, afin de prévoir 
les ®critures de cl¹ture de lôexercice. Pour cette raison, le document est remis en s®ance. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical,  

Entendu  le rapport de Monsieur le Président,  

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

ADOPTE la décision modificative n°3 du budget 22700 de lôexercice 2025, telle que ci-annexée. 

 
 

7- Exercice 2025 ï Budget 22700  : modification de la provision pour risques  
« Activités du SATESE 37  » 

 
Monsieur le Président expose, 

 

En 2015, la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) a prévu que le transfert des compétences 
« eau » et « assainissement è vers les communaut®s de communes et les communaut®s dôagglom®ration serait obligatoire ¨ 
compter du 1er janvier 2020 (et finalement au 1er janvier 2026). 

 

Dans ce cadre, le SATESE 37 a créé, par délibération n°2015-08 en date du 9 mars 2015, une provision pour risque « Activités 
du SATESE 37 è charg®e dôatt®nuer, pour les adh®rents et les usagers, les effets potentiellement induits par cette mesure, dans 
le cas où des communautés de communes décideraient de ne plus déléguer certaines compétences au syndicat. 

 

A ce jour, cette provision pour risque sô®l¯ve ¨ 95 000 euros. 

 

Au regard des adh®sions constat®es en cette fin dôann®e 2025, il est propos® aux membres de lôAssembl®e de reprendre 
partiellement cette provision, à hauteur de 45 000 euros. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

DECIDE de reprendre 45 000 euros de la provision pour risque « Activités du SATESE 37 », portant ainsi le solde de ladite 
provision à 50 000 euros. 
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8- Exercice 2025 ï Budget 2270 1 : décision modificative n°2  

 
Monsieur le Président expose, 

 

La décision modificative n°2 tient compte des mouvements comptables en cours à la date du 1er décembre 2025, afin de prévoir 
les ®critures de cl¹ture de lôexercice. Pour cette raison, le document est remis en s®ance. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 
ADOPTE la décision modificative n°2 du budget 22701 de lôexercice 2025, telle que ci-annexée.  

 
 

9- Exercice 2026 ï Orientations  budgétaires  : débat  

 
Monsieur le Président expose, 

 

Les dispositions relatives au D®bat dôOrientations Budg®taires (DOB) sont issues du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales 
(CGCT) et plus particulièrement de son article L2312-1, relatif aux communes, qui dispose que « dans les communes de 3 500 
habitants et plus, le maire pr®sente au conseil municipal, dans un d®lai de deux mois pr®c®dant lôexamen du budget, un rapport 
sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce 
rapport donne lieu ¨ un d®bat au conseil municipal, dans les conditions fix®es par le r¯glement int®rieur pr®vu ¨ lôarticle L2121-8. 
Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique ». 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L5722-1 du m°me code, ces dispositions sôappliquent aux syndicats mixtes ouverts, tels que le SATESE 
37, associant des collectivités territoriales, des groupements de collectivités territoriales et des personnes morales de droit public. 

 

Outre lôobligation fix®e par la r®glementation, ce d®bat est avant tout lôoccasion : 

-  pour lôex®cutif, de pr®senter ¨ lôAssembl®e d®lib®rante, en s®ance publique, lô®volution de la situation financi¯re du 
syndicat, ainsi que les grandes orientations budgétaires pour les années à venir, 

-  pour les membres de lôAssembl®e, de disposer dôune analyse budg®taire compl¯te leur permettant de se prononcer sur 
le projet propos® par lôex®cutif. 

 

Le Bureau souhaite que ce d®bat renforce la d®mocratie participative, en instaurant une discussion au sein de lôAssembl®e sur 
les priorités et les évolutions de la situation financière du syndicat. 

 

LôAssembl®e est invit®e ¨ d®battre sur ces orientations budg®taires. Voir lôannexe ci-jointe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  lôexpos® de Monsieur le Pr®sident, 

Après débat, 

 

PREND NOTE des orientations budgétaires proposées par Monsieur le Président, telles que ci-annexées.  
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10-  Exercice 2026 ï Tarifs  : projet  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Au regard des éléments présentés au travers du rapport sur les orientations budgétaires, il convient de déterminer les tarifs du 
syndicat pour lôann®e 2026. Se reporter ¨ la proposition jointe en annexe. 

 

A cette occasion, lôAssembl®e est inform®e quôune refonte du document ç Tarifs 2026 », sur la forme uniquement, est 
actuellement en cours avec le Service Imprimerie du Conseil D®partemental dôIndre-et-Loire (CD 37). 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

VOTE les tarifs 2026 tels que ci-annexés, 

FIXE la date dôeffet au 1er janvier 2026, 

NOTE quôune refonte du document ç Tarifs 2026 », sur la forme uniquement, est en cours actuellement avec le Service Imprimerie 
du Conseil D®partemental dôIndre-et-Loire. 

 

 

11- Exercice 2026 ï Budget 22700  : autorisation dôengagement et de mandatement des d®penses 
dôinvestissement 

 

Monsieur le Président expose, 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) stipule, dans son article L1612-1, que lôex®cutif de la collectivit® territoriale 
peut, sur autorisation de lôorgane d®lib®rant, jusquô¨ lôadoption du budget ou jusquôau 15 avril, en lôabsence dôadoption du budget 
avant cette date, engager, liquider et mandater les d®penses dôinvestissement, dans la limite du quart des cr®dits ouverts au 
budget de lôexercice pr®c®dent, non compris les cr®dits aff®rents au remboursement de la dette. 

 

Le code ajoute que cette autorisation pr®cise le montant et lôaffectation des cr®dits. Voir lôannexe ci-jointe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ¨ engager, liquider et mandater les d®penses dôinvestissement telles que pr®cis®es dans le 
tableau ci-annexé, 

PRECISE que les dépenses engagées et mandatées dans la limite de 57 338 ú devront °tre reprises lors du vote du Budget 
Primitif 2026. 

  



 Comité Syndical du 1er décembre 2025 ï Procès-verbal 

 

10 / 90 

 

12- Exercice 2026 ï Dur®es dôamortissement : actualisation  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Par délibération n°2024-47, en date du 2 d®cembre 2024, les membres de lôAssembl®e ont approuv® le projet dôactualisation des 
dur®es dôamortissement pour les immobilisations incorporelles (chapitre 20) et corporelles (chapitre 21). 

 

Afin de renforcer la d®marche ®coresponsable et circulaire du SATESE 37, il est propos® aux membres de lôAssembl®e de d®finir, 
comme pour le mat®riel informatique (21838) et le mat®riel de t®l®phonie (2185), une dur®e dôamortissement diff®rente pour le 
matériel de bureau (21848) selon si ce dernier est acheté « neuf » ou « reconditionné », de la manière suivante : 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

ARTICLE LIBELLE  DUREE RETENUE 

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 
10 ans (matériel neuf) 

6 ans (matériel reconditionné) 

 

Cette mesure sôappliquera ¨ compter du 1er janvier 2026 et tout plan dôamortissement commenc® avant cette date se poursuivra 
jusquô¨ son terme, selon les modalit®s d®finies ¨ lôorigine. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

FIXE les dur®es dôamortissement comme suit :  

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

ARTICLE LIBELLE  DUREE RETENUE 

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 
10 ans (matériel neuf) 

6 ans (matériel reconditionné) 

 

DECIDE que ces dur®es dôamortissement sôappliqueront ¨ compter du 1er janvier 2026 sur les d®penses dôinvestissement.  

PRECISE que, pour tout bien inférieur à 1 000 ú TTC, la dur®e dôamortissement sera fix®e ¨ un an, 

NOTE que tout plan dôamortissement commenc® avant le 1er janvier 2026 se poursuit jusquô¨ son terme, selon les modalit®s 
d®finies ¨ lôorigine. 
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13- Exercice 2026 ï Convention relative au financement des programmes prévisionnels  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Les membres de lôAssembl®e sont sollicit®s pour autoriser Monsieur le Pr®sident ¨ viser les conventions avec lôAgence de lôEau 
Loire Bretagne (AELB), ainsi que tout document se rapportant aux financements des programmes dôactivit®s du SATESE 37 pour 
lôexercice 2026. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

SOLLICITE  pour tous les programmes d'activités du SATESE 37 de l'exercice 2026 une subvention 
au taux maximum auprès du partenaire financier suivant : 

- Agence de L'Eau Loire Bretagne (AELB) 

AUTORISE Monsieur le Président ou, en cas d'empêchement, l'un(e) des Vice-Président(e)s, à signer les conventions à intervenir 
et tous les documents se rapportant à ces programmes prévisionnels. 
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ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 

14- Consommation dô®nergie sur les stations dô®puration : ®tat des lieux et pistes dôoptimisation 

 

Dans un contexte de transition écologique et de pression croissante sur les ressources, les consommations énergétiques liées à 
la gestion de lôeau et, plus particuli¯rement, au traitement des eaux us®es, apparaissent aujourdôhui comme un enjeu majeur pour 
les collectivités. 

Afin dôapprofondir ce sujet, le SATESE 37 a d®cid® de faire appel ¨ un stagiaire issu de lôEcole Nationale Sup®rieure dôIng®nieurs 
de Poitiers (86), pour la période du 19 mai au 15 août 2025. 

Stéphane JAYLE (DGA-DT) et Marvin MôBAPPE (stagiaire) pr®sentent une synth¯se des r®sultats obtenus.  

La premi¯re partie dresse un ®tat des lieux des consommations dô®nergie des stations dô®puration suivies par le SATESE 37 ; 
une comparaison est faite entre les diff®rents syst¯mes ®puratoires, permettant notamment aux ma´tres dôouvrage de prendre en 
compte le volet ®nergie dans le choix de futures stations dô®puration. 

La deuxi¯me partie rend compte dôun bilan ®nerg®tique r®alis® sur la station de Chinon : en mesurant la consommation dô®nergie 
de tous les ®quipements, il devient possible dôidentifier les postes les plus ®nergivores, ®tape pr®alable indispensable ¨ toute 
action visant ¨ r®duire la consommation dô®nergie.  

La troisi¯me partie explore les pistes visant ¨ ma´triser et optimiser la consommation dô®nergie sur les stations : dès la conception 
(dimensionnement, choix de la fili¯re dô®puration, choix de la fili¯re boues, é) et tout au long de la vie de la station (réglages de 
lôa®ration, taux de boues, maintenance pr®ventiveé), il est possible de r®duire la facture ®nerg®tique. Sôappuyer sur lôAMO 
propos®e par le SATESE 37 (phase conception) ainsi que sur lôassistance technique du Syndicat (phase exploitation) permet aux 
ma´tres dôouvrage de disposer de conseils visant ¨ une ma´trise des co¾ts dôinvestissement et de fonctionnement.  

Enfin, la derni¯re partie pr®sente lôexemple dôinstallation dôun tracker solaire sur la station dô®puration de Neuvy-le-Roi. Plusieurs 
objectifs sont visés par la Collecticité : r®duire la facture dô®lectricit®, produire de lô®nergie localement ¨ partir dôénergie 
renouvelable et diminuer lôempreinte carbone de la Collectivit®. En 2025, un tiers de lô®nergie n®cessaire aux besoins de la 
stations (140 kwh/j) a été apportée par le tracker solaire ; si on avait stock® toute lô®nergie produite par le tracker solaire, on aurait 
couvert 84 % des besoins de la station. 

 

 

15- Activité 2026  : programme prévisionnel  

 

Monsieur le Pr®sident expose, 
 
Lôassistance technique permet aux diff®rents ma´tres dôouvrage, propri®taires de station dô®puration, de b®n®ficier dôun 
accompagnement dans lôexploitation de leur syst¯me. 
 
A partir de visites sur le terrain, le technicien relève et analyse les résultats de la station. Si besoin, il formule au maître dôouvrage 
des pr®conisations pour en optimiser le fonctionnement. Il est ®galement amen® ¨ v®rifier les ®quipements dôautosurveillance et 
¨ valider les donn®es produites. Ces donn®es sont ensuite transmises aux services de lôEtat et ¨ lôAgence de lôEau Loire Bretagne 
(AELB). 
 
La prestation travaux sôappuie quant ¨ elle sur lôexp®rience acquise depuis 1973 en assistance technique pour proposer aux 
ma´tres dôouvrage une expertise technique d¯s la conception de la station dô®puration. 
 
Le technicien apporte des avis techniques sur les projets de construction, dôextension, voire dôam®nagement. Il accompagne les 
ma´tres dôouvrage lors de lôex®cution des travaux, ainsi quôau moment de la r®ception des installations. Il peut °tre ®galement 
amené à réaliser un bilan pour vérifier les performances de la station. 
 
Le SATESE 37 est également en mesure de proposer des prestations de service, pour le compte des collectivités membres 
comme de tiers, via des « études spécifiques » chargées de répondre aux besoins particuliers de ses clients. 
 
Enfin, depuis 2021, le syndicat propose ¨ ses adh®rents dôassurer les contr¹les de raccordement aux r®seau public de collecte 
des eaux us®es, comprenant la v®rification de la qualit® dôex®cution des travaux, ainsi que la v®rification du maintien de lôouvrage 
en bon état de fonctionnement. 
 
Ces diff®rentes missions font lôobjet, chaque ann®e, dôun programme pr®visionnel. Voir lôannexe ci-jointe. 
 
Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 
 
Le Comité Syndical, 
Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 
 
ADOPTE le programme prévisionnel 2026 « assainissement collectif », tel que ci-annexé, 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s, à viser tous les documents se 
rapportant à ce programme 2026, 
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ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
 

16- Règlement du SPANC -SATESE 37 : actualisation n°4  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Par délibération n°2023-18, en date du 12 juin 2023, lôAssembl®e d®lib®rante a approuv® lôinstauration de p®nalit®s financi¯res, 
notamment dans les cas suivants :  

 

-  Obstacle ¨ lôaccomplissement des missions de contr¹le : 
o Refus dôacc¯s ¨ lôinstallations ¨ contr¹ler, quel quôen soit le motif, 
o Absence au 2ème rendez-vous, sans justification, 

-  Absence de mise en conformité dans les délais impartis, suite à une vente immobilière. 
 

Au regard des cas de figure rencontr®s sur le terrain, il est propos® aux membres de lôAssembl®e dôajouter au r¯glement de 
service du SPANC-SATESE 37 une pénalité financière pour « absence de v®rification de la conception et/ou de lôex®cution des 
travaux par le SPANC ». 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu  le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des voix, 

 

ADOPTE lôactualisation nÁ4 du R¯glement du SPANC-SATESE 37, telle que ci-annexée, 

DIT quôun exemplaire du pr®sent r¯glement est adress® ¨ chaque collectivit® adh®rente ¨ fins de communication ¨ leurs 
assemblées respectives. 

 

 

17- Activité 2026  : programme prévisionnel  

 

Monsieur le Président expose, 

 

Le Service Public dôAssainissement Non Collectif (SPANC) a pour mission dôaccompagner les particuliers dans la conception, la 
mise en îuvre et le suivi de leur installation dôassainissement non collectif. 

 

Lorsquôil sôagit dôune installation neuve, le technicien est charg®, sur le terrain, de contr¹ler sa conception, ainsi que sa réalisation. 
Pour les installations existantes, il en v®rifie le fonctionnement et lôentretien. Lors de chacun de ces contr¹les, il apporte des 
conseils techniques aux diff®rents acteurs de lôassainissement non collectif. 

 

Ces diff®rentes missions font lôobjet, chaque ann®e, dôun programme pr®visionnel. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 

 

Le Comité Syndical, 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

ADOPTE le programme prévisionnel 2026 « SPANC - contrôle des dispositifs neufs ou réhabilités » comme suit : 

 400 visites « avis projet », 

 400 visites « avis réalisation ». 

ADOPTE le programme prévisionnel 2026 « SPANC ï diagnostic lors de transaction immobilière » comme suit : 

 750 visites « diagnostic ». 
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ADOPTE le programme prévisionnel 2026 « SPANC ï contr¹le de fonctionnement et dôentretien » comme suit : 

 1 125 visites « contr¹le de fonctionnement et dôentretien ». 

AUTORISE Monsieur le Pr®sident, ou, en cas dôemp°chement, lôun(e) des Vice-Président(e)s, à viser tous les documents se 
rapportant à ce programme 2026. 

 

-oOo- 
 
Lôordre du jour ®tant ®puis®, Monsieur le Pr®sident remercie lôAssembl®e et prononce la cl¹ture de s®ance ¨ 16h20. 
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Annexe 1 ï Ressources Humaines : Réorganisation des services  
Annexe 2 ï Finances : Exercice 2025 ï 22700 ï DM n°3 
Annexe 3 ï Finances ï Exercice 2025 ï Budget 22701 DM n°2  
Annexe 4 ï Finances ï Exercice 2026 ï D®bat dôorientation budg®taire 
Annexe 5 ï Finances ï Exercice 2026 - Tarifs 
Annexe 6 ï Finances ï Exercice 2026 ï Budget 22700 ï Autorisation dôengagement et de mandatement des d®penses 
dôinvestissement 
Annexe 7 ï Assainissement Collectif : Consommation dô®nergie sur les stations dô®puration ï Etat des lieux et pistes dôoptimisation 
Annexe 8 ï Assainissement Collectif : Activité 2026 ï Programme prévisionnel 
Annexe 9 ï Assainissement Non Collectif : Actualisation du règlement du SPANC-SATESE 37 n°4 
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ANNEXE 1 ï RH :  REORGANISATION DES SERVICES 
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ANNEXE 2 ï FINANCES : EXERCICE 2025 ï 22700 - DM 3 
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ANNEXE 3 ï FINANCES : EXERCICE 2025 ï 22701- DM 2 
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ANNEXE 4 ï FINANCES : EXERCICE 2026 ï DOB 
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